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ÉDITO

Chères Jacoumardes, chers Jacoumards,

Il y a quelques semaines, lors de la cérémonie de commémoration du 
8 mai 1945, nous étions rassemblés pour célébrer ensemble la victoire 
des alliés face à la barbarie nazie et la paix retrouvée en Europe. Ces 
commémorations nous rappellent notre devoir de défendre, en tous 
lieux et à chaque instant, la liberté et les droits humains. Un message 
qui résonne particulièrement dans le contexte actuel.Nous avons 
également eu le plaisir d’accueillir à cette occasion une délégation 
de notre ville jumelle Sernancelhe au Portugal. Le jumelage entre nos 
villes, qui fête cette année ses 25 ans, joue un rôle essentiel dans la 
construction d’une Europe fraternelle, pacifique et libre. Les liens que 
nous tissons avec nos voisins européens nous enrichissent, car ils sont 
porteurs de valeurs qui nous renforcent : tolérance, respect, partage.
Ce sont ces mêmes valeurs qui sont portées par toutes celles et ceux 
qui au quotidien œuvrent pour la communauté au travers de leurs 
engagements bénévoles, professionnels ou militants. Un grand merci 
à toutes celles et ceux qui, par leur implication, permettent à Jacou de 
s’inscrire dans la construction de cette Europe de la fraternité.
Très bonne lecture.

Renaud Calvat
Maire de Jacou

‘‘

‘‘
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          DOSSIER SPÉCIAL

       BUDGET      

CONTEXTE BUDGÉTAIRE
En 2023, la commune a réalisé 1 250 000€ de dépenses en investissements permettant notamment le 
développement du plan de transition énergétique à Jacou et l’investissement courant dans la qualité des 
services et équipements existants.

Malgré une inflation marquée et l’augmentation des coûts énergétiques, la section de fonctionnement 
présente un résultat positif, témoignant d’une gestion saine et rigoureuse des dépenses. Ce résultat o�re 
une capacité de financement permettant à la collectivité d’investir. Pour 2024, les dépenses d’équipement 
s’articuleront autour des travaux de voirie en partenariat avec la métropole, de la poursuite du programme 
de transition énergétique, la rénovation des aires de jeux et le réaménagement du cimetière de la Draye 
ainsi que l’étude de la construction du nouveau groupe scolaire, la transformation de l’école Thierry Pautes 
et la création du nouveau centre de loisirs. Grâce à cette gestion maîtrisée de ses dépenses la commune 
mène des projets ambitieux sans pour autant augmenter les taux d’imposition, et cela depuis 19 ans.

  Dette en € / habitant en moyenne pour des communes de même démographie

  Dette en € / habitant à Jacou

DÉPENSES INVESTISSEMENT 2024 : 3,9 M€
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LE BUDGET EN CHIFFRES,
VOTÉ LE 8 AVRIL

DES TAUX D’IMPOSITION 
DEPUIS 19 ANS

6,1 M€
Fonctionnement

3,9 M€
Investissement

D’AUGMENTATION
0%

 Remboursement emprunt 100 K€
 Aménagement voierie 60 K€
 Transition énergétique 331 K€
 Rénovation aire de jeux 180 K€

 Réaménagement du cimetière  
    100K€

 Amélioration patrimoine 270 K€
 Projets structurants 2,6 M€
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71%
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ENVIRONNEMENT 
• Mise en valeur des sentiers pédestres par une 

cartographie

• Renforcement de la collecte et recyclage des 
déchets accompagné de nouvelles actions de 
sensibilisation

• Entretien des espaces boisés, protection des 
pinèdes

• Poursuite du plan de transition et de 
rénovation énergétique lancé en 2023 
(remplacement en LED de l’éclairage, 
régulation de consommation des bâtiments 
communaux). Une enveloppe de 331 000 € 
est consacrée à la poursuite de ce plan de 
transition pour l’année 2024

VIE ASSOCIATIVE
• Amélioration des équipements afin de 

permettre à tous l’accès aux activités sportives 
et culturelles

BIEN GRANDIR
• Construction d’un nouveau groupe scolaire

• Poursuite de la mise en oeuvre des projets 
structurants à destination de la jeunesse

PRIORITÉS 2024 LA COMMUNE 
INVESTIT POUR 
SA JEUNESSE

En 2024, les travaux pour la création du 
nouveau centre de loisirs débuteront. 
Ce projet est complémentaire à celui 
de groupe scolaire actuellement à 
l’étude. L’Echo de la Mayre reviendra 
prochainement en détail sur ces projets !

La villa au cœur du parc de Bocaud sera 
réaménagé en centre de loisirs

6 000 m² de pinède préservée



BIODÉCHETS

ADOPTONS LES BONS RÉFLEXES 
POUR LE TRI SÉLECTIF 
Sous l’impulsion de la Métropole de Montpellier, la 
ville de Jacou rejoint dès septembre, les communes 
équipées pour la gestion du tri des biodéchets. Cette 
démarche vise à encourager les gestes responsables 
pour la préservation de notre environnement. 

CONTRIBUONS À LA 
PRÉSERVATION DE NOTRE 
ENVIRONNEMENT
Le tri sélectif et la gestion des bio-déchets sont 
essentiels pour préserver notre environnement en 
réduisant la pollution, en favorisant le recyclage 
des matériaux et en produisant un compost naturel 
bénéfique pour les sols.  Participez dès à présent 
à la limitation de votre empreinte écologique et 
à la protection de nos ressources naturelles en 
adoptant les bonnes pratiques.

RÉALISONS ENSEMBLE DES 
ÉCONOMIES
Le constat est clair : la gestion des déchets 
représente une charge financière considérable 
pour notre Métropole, avec un coût annuel de 123 
millions d’euros. Pourtant, près de 80 % des déchets 
de nos poubelles grises pourraient être recyclés. 
Face à cette réalité, il est de notre responsabilité 
d’agir en conséquence afin de redéployer nos 
ressources sur d’autres thématiques.
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NOUVEAUTÉ : 
LA COLLECTE EN POINTS 
D’APPORT VOLONTAIRE
La Métropole de Montpellier déploie un 
nouveau dispositif de collecte des biodéchets 
en Point d’Apport Volontaire (PAV). Ces 
nouvelles installations vous permettront de 
déposer à tout moment de la journée vos 
biodéchets. Pour vous accompagner dans 
ce changement, vous recevrez en septembre 
des kits (un bioseau + 36 sacs krafts). Cette 
démarche contribuera non seulement à 
réduire nos déchets, mais aussi à produire du 
compost pour nourrir les sols et à limiter les 
émissions de gaz à e�et de serre. 
Vous souhaitez connaître le PAV le plus 
proche de chez vous ? Consultez la carte 
présente sur le site de la métropole : https://
www.montpellier3m.fr/biodechets ou via le 
QR code ci-dessous.

Vous n’avez pas reçu 
votre kit ?
Contactez votre mairie 
au 04 67 55 88 56 pour 
le récupérer. 

Vous n’avez pas reçu 

Contactez votre mairie 
au 04 67 55 88 56 pour 



UNE COMMUNE RESPECTUEUSE 
DE SON ENVIRONNEMENT
Sensible aux questions écologiques et 
environnementales, la municipalité encourage 
vivement les jacoumards à adopter des gestes 
simples pour la réduction de ses déchets. Dans 
cet objectif, l’équipe municipale soutient vivement 
les projets et démarches visant à sensibiliser nos 
habitants sur les bonnes pratiques telles que le 
Festiv’alter et Recy-troc ou les diverses animations 
menées au sein de notre commune.

COMPOSTONS 
NOS BIODECHETS !
Montpellier Métropole Méditerranée propose 
également aux habitants de Jacou, la mise à 
disposition de composteurs individuels. Cette 
solution de valorisation des biodéchets est déjà 
familière pour de nombreux jacoumards. Installé 
dans votre jardin, le composteur individuel réduit 
de manière significative les déchets traités par la 
métropole tout en produisant un fertilisant naturel 
de qualité. Une solution idéale pour entretenir vos 
plantations. 

Cette mise à disposition pour la métropole est 
gratuite, vous pouvez faire directement votre 
demande sur le site de la ville de Jacou ou en 
scannant le QR code ci-dessous. 
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BIODÉCHETS

Essuie-tout

Épluchures de 
légumes et de fruits

Restes de repas, 
arêtes, os...

BIODÉCHETS

ORDURES MÉNAGÈRES
 Dans les bacs gris et les conteneurs enterrés.

Petits objets 
usés ou cassés 

(non électriques)
usés ou cassés 

(non électriques)

Articles d’hygiène

Vaisselles cassées

(verres de boisson, 
assiettes…)

VERRE
 Dans les Points d'Apport Volontaire verts.

VAISSELLE, VITRE, 
AMPOULES, MIROIRS 
SONT INTERDITS. 

DÉPOSEZ ICI 
BOUTEILLES, 
BOCAUX ET 
POTS EN VERRE
(SANS BOUCHON 
NI COUVERCLE).

VERRE

montpellier3m.fr

ALLO DÉCHETS & PROPRETÉ

Ensemble, 
éco-responsables.

Flacons de 
parfum en verre

Pots et bocaux
en verre

Bouteilles 
en verre

EMBALLAGES ET PAPIERS
Dans les bacs et les Points d’Apport Volontaire jaunes.

montpellier3m.fr

ALLO DÉCHETS & PROPRETÉ

Ensemble, 
éco-responsables.

TOUS VOS 
EMBALLAGES : 

  EN PLASTIQUE 

  EN MÉTAL 
  EN CARTON
  EN PAPIER

DÉPOSEZ ICI

montpellier3m.fr

ALLO DÉCHETS & PROPRETÉ

Ensemble, 
éco-responsables.

DÉPOSEZ ICI
TOUS VOS PAPIERS

TOUS VOS
EMBALLAGES : 

  EN PLASTIQUE  

  EN MÉTAL  

  EN CARTON  

  EN PAPIER    

MMM-CAMPAGNE TRI-CONTENEUR-EMBALLAGES+PAPIER-3m.indd 1

25/07/2019 18:46

Tous les emballages
en plastique

Emballages 
en métal, 

en aluminium et acier

Emballages et 
briques en cartonTous les papiers 
briques en cartonbriques en carton

MÉMO du tri

“ “Relevez
le

À
CONSERVER !

Le bac orange sera progressivement remplacé 

par le bac brun et le Point d’Apport Volontaire 

biodéchets.

arêtes, os...

N° gratuit 0 800 88 11 77 (depuis un poste fixe)

ALLO DÉCHETS 

montpellier3m.fr/dechets

Sachets d’infusion,
marc et filtres à café

LA SOLUTION COLLECTIVE : 
LE COMPOSTEUR DE QUARTIER
Inauguré en 2022 , le composteur collectif de la 
Draye est un dispositif alternatif pour les résidents 
du quartier. Apportez vos biodéchets dans l’un des 
bacs de collecte afin de recueillir après 8 semaines 
de maturation, un compost de qualité. Cette 
solution permet de valoriser vos déchets même si 
vous n’avez pas la place d’installer un composteur 
individuel.



SÉCURITÉ

VIE CULTURELLE

Notre priorité est votre sécurité. Nous vous 
informons donc de la mise en place d’un dispositif 
d’information essentiel en cas d’événements 
majeurs : la Télé Alerte. 
Ce système opérationnel 24h/24h et 7/7j vous 
permettra d’être alerté en temps réel lors de la 
gestion de risques importants sur notre commune 
tels que les inondations, les incendies, les périodes 
de grands froids et de canicule. Ce dispositif permet 
également aux parents d’élèves de connaitre la 
conduite à tenir pour leurs enfants scolarisés. 

Dans le cadre du trimestre consacré à la musique, 
les bibliothécaires ont proposé aux lecteurs de 
participer à un concours de nouvelles musicales ; 
chaque participant devait choisir 1 accroche parmi 
3 propositions pour débuter leur nouvelle. 
Deux catégories ont été proposées : 9 – 15 ans et 
adultes. Au total, 8 nouvelles ont été soumises au 
jury : pour les 9 – 15 ans, c’est Noémie Becker qui 
a remporté les su�rages avec sa nouvelle intitulée 
« Un tempo plutôt endiablé », et pour la catégorie 
adultes, c’est Laetitia Taulelle qui a été plébiscité par 
le jury pour sa nouvelle « La vie est belle ».

En vous inscrivant à ce dispositif, vous obtiendrez 
l’ensemble des recommandations nécessaires face 
aux situations d’urgence.
Afin de procéder à votre inscription, simple et 
rapide, veuillez remplir le formulaire d’inscription de 
l’une des façons suivantes : 
• en scannant le QR code ci-dessus, 
• en vous rendant sur le site de la mairie : www.ville-

jacou.fr, (Vos Services > Sécurité > Télé Alerte), 
• en remplissant le formulaire papier disponible 

en mairie et à la police municipale.

La remise des prix a eu lieu le samedi 30 mars : des 
extraits de chaque nouvelle ont été lus par l’atelier 
« Lectures en partage », les gagnants se sont vus 
remettre des Chèques Lire et un verre de l’amitié est 
venu clôturer l’après-midi.
Bravo aux vainqueurs et merci à tous les participants 
qui nous ont o�erts des textes aussi variés que 
captivants.
Rendez-vous l’année prochaine pour le prochain 
concours !

8 L’  ÉCHO DE LA MAYRE                                                                                                     N° 117 - MAI 2024

LA TÉLÉ ALERTE : UN NOUVEAU SERVICE DE COMMUNICATION

CONCOURS DE NOUVELLES A LA MÉDIATHÈQUE



VIE ÉCONOMIQUE

Les boulangeries artisanales jacoumardes Le Petit 
Talemenier, La Belle Meunière et La Boulangerie 
1860 ont démontré l’étendue de leurs talents sur la 
scène nationale. C’est une grande source de fierté 
pour Jacou et ses habitants de voir ses artisans 
récompensés pour leur savoir-faire.

En 2023, Esteban Pires, artisan boulanger du Petit 
Talemenier, s’est vu décerner le Prix de la Meilleure 
Baguette de l’Hérault. Une distinction amplement 
méritée en reconnaissance de son savoir-faire et de 
son engagement quotidien. 

Dans le cadre de l’émission «La meilleure boulangerie 
de France» sur M6, deux établissements jacoumards 
ont brillé en février dernier : La Belle Meunière et La 
Boulangerie 1860. Marion Ellul et Pierre Claparède 
ont su se démarquer par leur créativité et leur talent, 
remportant chacun leur duel. Leurs innovations 
et leur maîtrise ont su captiver les juges et les 
téléspectateurs. La Boulangerie 1860 représentera 
l’Occitanie lors de la finale de cette compétition. Nul 
doute qu’il saura démontrer tout son talent et porter 
haut les couleurs de notre région. Le Maire, Renaud 
Calvat, souligne l’importance de soutenir les talents 
locaux et a souhaité accompagner les boulangers 
dans cette aventure extraordinaire. 

Très récemment, la boulangerie La Belle Meunière a 
été récompensée à double reprise lors du concours 
annuel de la Fédération des boulangers de l’Hérault. 
Elle décroche donc une deuxième position pour sa 
baguette tradition française ainsi qu’une troisième 
place pour son croissant au beurre.

La commune est fière de compter sur son territoire 
des artisans passionnés. 

Pour revoir les émissions de La Meilleure Boulangerie 
de France avec La Belle Meunière et La Boulangerie 
1860 rendez-vous sur : www.6play.fr/la-meilleure-
boulangerie-de-france-p_2944
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DES ARTISANS BOULANGERS 
D’EXCEPTION !



INTERGÉNÉRATIONNALITÉ

A l’occasion de l’édition 2024, la Maison de la petite Enfance Sabine Zlatin a imaginé tout un programme 
afin de réunir professionnels, enfants et parents autour de l’éveil culturel des enfants de moins de 3 ans.
C’est autour du thème «Viens je t’emmène» que les enfants ont pu s’épanouir à travers diverses activités : 
spectacle, animation autour des animaux ou de la nature, activité carnaval ou encore «dans mon univers».
Ce rendez-vous annuel reste une occasion privilégiée pour échanger sur les enjeux fondamentaux liés à 
l’éveil, à l’accompagnement des plus petits et pour soutenir les parents dans leur rôle.

LA CRÈCHE FAIT LE PLEIN D’ACTIVITÉS LORS DE LA SEMAINE 
NATIONALE DE LA PETITE ENFANCE

Le carnaval du samedi 9 mars a o�ert aux enfants 
comme aux adultes une évasion en Polynésie le 
temps d’une après-midi mémorable. Pour cette 
édition 2024, un nouveau format a été initié, 
proposant tout un florilège d’activités culturelles, 
artisiques et sportives. Entre ateliers créatifs, 
maquillage, courses de porteurs de fruits et danses 
tahitiennes, les participants ont été transportés 
dans l’ambiance ensoleillée des îles du Pacifique.

Un immense merci à tous ceux qui ont contribué à 
faire de cet événement une réussite, en particulier 
aux bénévoles de l’O�ice Municipal de la Culture 
pour leur engagement et leur dévouement, aux 
agents et élus municipaux, aux animateurs, à 
Nicolas Gal et les enfants du centre de loisirs pour la 
construction de Monsieur Carnaval, aux bénévoles 
du CCFF, ainsi qu’aux enfants pour la réalisation des 
a�iches. 

AMBIANCE TROPICALE 
POUR LE CARNAVAL
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Discours de remerciement du maire aux bénévoles



Durant les vacances d’hiver, les participants du 
chantier loisirs ont été récompensés par un séjour 
au ski à Valberg dans les Alpes Maritimes.  

Parmi eux, quatre débutants ont suivi des cours 
de ski avec l’ESF et ont brillamment décroché leur 
première étoile. Les skieurs plus aguerris ont quant à 
eux exploré les pistes en compagnie des animateurs 
Yohan et Damien, relevant même le défi de la piste 
noire avec succès.
A l’auberge « Relais de la jeunesse », les jacoumards 
ont participé à la vie collective et partagé des 
moments conviviaux avec un groupe de jeunes du 
centre social de Carcassone. 
Cette escapade hivernale a été l’occasion de 
créer des liens solides et de vivre des expériences 
enrichissantes, laissant aux jeunes de Jacou des 
souvenirs inoubliables de leur séjour à Valberg.

UN SÉJOUR AU SKI BIEN 
MÉRITÉ POUR LES JEUNES DU 
CHANTIER LOISIRS

UN REPAS FESTIF ET 
FÉDÉRATEUR

11L’  ÉCHO DE LA MAYRE                                                                                                     N° 117 - MAI 2024

Le dimanche 11 février, le traditionnel repas des 
seniors, organisé par la municipalité, a réuni près 
de 450 personnes pour un moment de convivialité 
en présence du Maire Renaud Calvat et des élus de 
la commune.
Après un délicieux repas préparé par le traiteur 
Cabiron, nos aînés ont investi la piste de danse 
pour une après-midi festive ponctuée par des 
démonstrations de danse de l’association ARSEL.

L’enthousiasme des habitués et des nouveaux 
participants comme Marie témoigne de la réussite 
de l’événement : « J’ai adoré ! C’était la première fois 
que je venais. Ce n’était pas trop bruyant et de ce 
fait, nous pouvions discuter entre nous. Et l’espace 
au milieu pour danser, super ! Très bien le repas 
également. J’ai été très agréablement surprise. ».

Ce grand moment de convivialité a permis à nos 
séniors de se réunir et de partager des moments 
précieux en attendant la prochaine édition.

LE SAVIEZ-VOUS   NOUVEAU
Le groupe de jeunes a participé à la récolte 
des olives sur la commune dans le cadre des 
chantiers loisirs jeunes durant les vacances 
de la Toussaint. En deux semaines, ils ont 
récolté 611 kg d’olives permettant de produire 
70 litres de la fameuse huile jacoumarde.

Les guinguettes du mercredi sont désormais 
ouvertes aux non-jacoumards. Invitez vos 
amis pour partager ce moment convivial et 
festif !
Une participation de 5€ sera demandée sur 
place pour les non-jacoumards.

?

Repas des seniors du 11 février
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HISTOIRE DE JACOU

ENVIRONNEMENT

Miron était ingénieur agronome, Sabine était infirmière 
puis assistante sociale. Juifs, ils ont fui l’invasion 
allemande de la France en mai-juin 1940. Miron a 
travaillé à l’élevage avicole du château de Jacou, situé 
près de l’usine de « la Fabrique  » (actuelle MJC Boby 
Lapointe), en 1940 et 1941. Pendant ce temps, Sabine 
sauvait des enfants juifs (et tsiganes) des camps d’Agde 
et de Rivesaltes.
En novembre 1943, face à l’occupation allemande dans 
le sud de la France, Sabine créée la « colonie d’enfants 
réfugiés de l’Hérault » à Izieu (Ain) que Miron dirigeait 
sur place. Le 6 avril 1944, Sabine était à Montpellier 
lorsqu’une voiture de la Gestapo de Lyon, dirigée par 
Klaus Barbie, et un camion de la Wehrmacht (armée 
allemande) sont arrivés à la «  colonie ». Tous les 44 
enfants et leurs 7 encadrants ont été raflés, envoyés 
à Drancy puis déportés. 42 enfants et 5 encadrants 
sont morts à Auschwitz. Miron et 2 adolescents ont été 
déportés dans les Pays Baltes.
En 1987, Sabine a témoigné lors du procès de Klaus 
Barbie. En 1994, le mémorial d’Izieu a été inauguré, 
Sabine est décédée en 1996. 
O. de Labrusse, association Jacou, Histoire et Patrimoine

Une cérémonie o�icielle de labellisation des 
communes de la métropole a été organisée à 
Grabels le 11 avril permettant à Jacou de conserver 
son label depuis sa création en 2021 par l’ALEC. Pour 
l’obtention de cette disctinction, les communes 
répondent à di�érents critères : l’étude du 
patrimoine, l’équipement (matériel hydro-économe, 
réparation des fuites) et la sensibilisation auprès des 
habitants. Cette politique de gestion de l’eau a été 
valorisée à travers un reportage di�usé le 8 avril sur 
France 3 que vous pouvez retrouver en scannant le 
QR code ci-contre.

Jacou honore la mémoire de Sabine Zlatin par le 
nom de la crèche municipale et Miron Zlatin par 
la plaque mémorielle sur le mur de la MJC Boby 
Lapointe.

80 ANS DE LA RAFLE D’IZIEU : 
L’HISTOIRE DE MIRON ET SABINE ZLATIN

JACOU LABELLISÉE POUR 
LA 3ème ANNÉE CONSÉCUTIVE 
« COMMUNE ÉCONOME EN EAU »

Miron Zlatin sur la 
terrasse d’honneur du 

Chateau de Bocaud

Les agents du service technique de la mairie
 interviewés par France 3
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Sandra Lanini, adjointe au 
Maire déléguée à la transition 
écologique, nous présente 
cette nouveauté.

« Les chemins de traverse », qu’est-ce que c’est ?
C’est un jeu de piste imaginé par la municipalité en 
partenariat avec la MJC, Histoire et Patrimoine et 
l’association Vertueux. Le but est de faire découvrir 
des chemins piétonniers méconnus de la commune 
de manière ludique avec des énigmes, des 
observations de la biodiversité et des anecdotes 
historiques sur le village. 

Le jeu est-il ouvert aux familles ?
Bien sûr ! Nous avons organisé une matinée au 
mois de mars afin de permettre aux jacoumards 
de l’essayer et les enfants comme les parents se 
sont pris au jeu. Ils ont eu l’occasion de tester l’un 
des deux parcours proposés. Nouveaux habitants 
comme jacoumards de longue date ont beaucoup 
aimé ce format qui leur a permis d’en découvrir un 
peu plus sur l’histoire et la biodiversité de Jacou. 
C’est un pari réussi pour nous !

Est-il possible de se procurer les livrets de jeux ?
Les livrets de jeux sont 
disponibles à l’accueil 
de la mairie et sur le 
site internet permettant 
à tout un chacun de 
l’essayer à son rythme !

À LA DECOUVERTE DES 
CHEMINS DE TRAVERSE DE 
JACOU

INSTALLATION DES PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÏQUES DE LA 
PISCINE

Menée par la métropole de Montpellier, 
l’installation d’une structure photovoltaïque sur 
le parking de la piscine Alex Jany s’inscrit dans 
la démarche de transition écologique souhaitée 
à la fois par la métropole et le maire de Jacou, 
M. Renaud Calvat. Dès le mois de mai, les panneaux 
photovoltaïques en ombrières seront activés 
pour gérer en autoconsommation une partie des 
besoins énergétiques de la piscine. Ce n’est pas 
moins de 20 000 € d’économies par an qui vont 
être réalisées grâce à la production solaire. Il n’est 
pas sans rappeler que cette solution énergétique 
génère un impact positif pour l’environnement en 
évitant la production de 5.8 tonnes de CO2 par an.  
Nous invitons les jacoumards à prendre le temps 
d’observer l’a�ichage numérique posé à l’entrée 
de la piscine, afin de consulter en temps réel 
l’apport énergétique produit par le photovoltaïque 
ainsi que le total des économies réalisées depuis 
sa mise en fonctionnement. 

Vous souhaitez en savoir plus sur les actions 
de notre métropole en matière de transition 
énergétique ? Scannez le QR code ci-dessous.

‘‘



VIE ASSOCIATIVE

En janvier, les Arts Martiaux Vietnamiens ont été 
représentés à l’occasion de la Coupe Régionale 
d’Occitanie qui a eu lieu sur la commune de St 
Orens. 
Le club a eu l’occasion d’inscrire 6 participants dans 
di�érentes catégories : technique et combat, pour 
un résultat de 7 podiums et 3 titres de Champions 
d’Occitanie. 
Le club a été mis à l’honneur par Emmanuel et Thao à 
l’arbitrage grâce leur impartialité dans les notations. 
Le club remercie les coachs qui ont fait le 
déplacement : Laurent, Julien et Jean-Noël. 
• 1ère place pour Thi Le Thao en Bai Quyen (techniques 
à mains nues) et 1ère place en Bai vu khi (techniques 
avec armes) : Double championne d’Occitanie
• 1ère place pour Jean-Noël en Bai Quyen: champion 
d’Occitanie et le 3ème place en Bai Vu Khi 
• 2ème place pour Tristan en combat
• 2ème place pour Jonas en combat
• 3ème place pour Say en combat
• Une belle prestation de Camille en combat. 
L’objectif est maintenant d’aller performer aux 
Championnats de France où Thao part à la 
reconquête de ses titres et où Camille y découvrira 
le haut niveau en combat pour sa première 
participation. 

Retrouvez le Lam Son Vo Dao Jacou sur facebook 
https://www.facebook.com/LamSonVoDaoJacou et 
sur instagram : https://www.instagram.com/lamson.
jacou/

En février à Hyères, avec la passion qui anime le 
club, une délégation de 29 participants a participé à 
la Coupe de la Zone Sud. Pas moins de 30 podiums 
obtenus, dont 12 premières places, 8 deuxièmes 
places et 10 troisièmes places, témoignant du 
travail acharné et de la discipline inculquée par 
l’équipe enseignante, laquelle a joué un rôle crucial 
dans la préparation des équipes, les guidant tout 
au long de la compétition.
En mars à Frontignan, les compétiteurs sélectionnés 
pour concourir en Coupe de France se sont 
également distingués dans toutes catégories 
adultes et enfants. Que ce soient dans les épreuves 
techniques individuelles, synchronisées ou assaut, 
leur maîtrise des techniques et leur concentration 
ont impressionné, témoignant du travail et des 
heures d’entraînement investis dans leur pratique.

Enfin en avril c’est à Saint-Memmie que les 
juniors du club ont représenté Jacou au 6ème 
Championnat d’Europe enfants et juniors. Quinze 
nations y participaient avec plus de 500 athlètes. 
Yanis, 9 ans dans la catégorie technique et Victoria 
13 ans en combats ont décroché la médaille de 
bronze. Louna, Gabriel et Lenny n’ont pas démérité 
en représentant dignement leur club. Ian dans la 
catégorie combats 16-17 ans a remporté le titre de 
Champion d’Europe.

Toutes nos félicitations pour ces nombreuses 
récompenses cumulées, un grand merci à Julien et 
son équipe pour leur investissement.

UNE BELLE REPRÉSENTATION 
DES ARTS VIETNAMIENS À 
JACOU

JACOU QWAN KI DO, UN CLUB 
DYNAMIQUE SUR TOUS LES 
FRONTS !
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En collaboration avec Mme Galtier, professeure 
d’espagnol, le collège a récemment accueilli un 
projet proposé par Sonrisas y Sol de España autour 
de la danse flamenco. 

Sous la direction de l’association Les Herbes 
Folles, 26 élèves ont suivi les ateliers comprenant 
l’apprentissage du langage flamenco et la mise 
en pratique des palmas, passos, zapatos palos, et 
postura. Pour ponctuer les ateliers et dans le cadre 
du festival flamenco de la Métropole, l’association 
leur a o�ert un spectacle avec l’étoile montante du 
flamenco à Grenade, Claudia La Debla. Ce moment 
a été très apprécié de la part des élèves, certains 
voulant même apprendre et pratiquer cette danse 
à l’année.

Tout cela a pu se réaliser grâce à une équipe 
pédagogique dynamique, aux élèves et surtout 
au financement partagé avec le département et 
Sonrisas-Y-Sol de Espana.

Le rendez-vous est donné pour l’année prochaine !

OLÉ ! INITIATION AU FLAMENCO 
POUR LES COLLÉGIENS

BEAU SUCCÈS POUR LA 
RANDONNÉE VTT DU 
MOUNTAIN BIKE OF JACOU

Le dimanche 24 mars, le Mountain Bike of Jacou 
a organisé sa traditionnelle randonnée VTT 
familiale. La météo printanière était idéale pour 
explorer les deux itinéraires proposés : une 
boucle de 5,7 km adaptée aux plus jeunes et une 
autre de 15 km recommandée pour les enfants 
de plus de 8 ans, comportant quelques sections 
techniques simples. 

Chaque enfant a été récompensé à l’arrivée avec 
une médaille, un T-shirt et une collation. Les 
retours ont été extrêmement positifs, soulignant 
notamment l’encadrement sécurisé des passages 
routiers dangereux et la découverte de sentiers 
ludiques à travers les coulées vertes de Jacou et 
Viviers

       EN QUELQUES CHIFFRES
127 participants

67 enfants
Le plus jeune était âgé de 3 ans.

1 heure pour parcourir la petite boucle 
2 heures pour la grande



VIE CITOYENNE

La délégation portugaise de Sernancelhe a 
commémoré la fin de la seconde guerre mondiale 
aux côtés du Maire Renaud Calvat, des élus, des 
anciens combattants, du CEJ, et des jacoumards 
venus nombreux. Cette journée hautement 
symbolique pour la paix en Europe a aussi marqué 
les 25 ans de notre jumelage avec Sernancelhe, 
fruit de cette Europe fraternelle, libre et solidaire. 
Lors de la cérémonie, les enfants du CEJ ont rendu 
hommage aux femmes résistantes et ont célébré les 
50 ans de la révolution des œillets qui a permis la 
réinstauration de la démocratie au Portugal. Cette 
commémoration particulièrement émouvante s’est 
clôturée avec l’interprétation de l’hymne portugais 
et de l’hymne européen par l’orchestre d’harmonie, 
soulignant notre volonté commune de construire 
ensemble une Europe de la paix !

UN 8 MAI SOUS LE SIGNE DE LA 
FRATERNITÉ EUROPÉENNE
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25ÈMEANNIVERSAIRE DE NOTRE JUMELAGE

Un temps convivial a été proposé avec la 
délégation portugaise pour célébrer les 
25 ans de notre jumelage en présence 
du sénateur de l’Hérault Hussein Bourgi. 
Une soirée d’anniversaire réussie qui a 
permis de renforcer nos liens d’amitié 
et d’envisager de beaux projets pour les 
années à venir.



 
RETOUR EN IMAGES
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LE CLUB DE RUGBY DE JACOU A DECROCHÉ 
LA MONTÉE EN FÉDÉRALE 2 

SPECTACLE JEUNE PUBLIC PUISETTE ET FRAGILE

LE CLUB JACOU SPORT BOULES AVEC MATTHIEU VERCHER, 
CHAMPION DU MONDE DU SPORT BOULES

CONCERT BOB’S NOT DEAD A LA MJC

Les U15F lors de la coupe de l’Hérault

LE CROSS DES ECOLES A CONDORCET

LA CHASSE AUX ŒUFS DE PÂQUES 
AVEC LE RELAIS PETITE ENFANCE



Les propos recueillis sont sous la stricte responsabilité de leurs auteurs selon l’  article 9 de la loi 
n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité.

Nous sommes de plus en plus nombreux à faire le constat que la gestion des a�aires de notre commune fait 
figure d’une démocratie de faible vitalité.

Absence de consultation et de débat sur de nombreux sujets comme celui de l’école, non respect de nombreuses 
obligations légales, droits des élus d’opposition bafoués et des associations très actives au service de notre 
jeunesse méprisées comme le club taurin.

Le maire devrait réaliser qu’il a été le maire le plus mal élu des maires de Jacou et qu’au lieu de cadenasser le 
débat et d’empêcher les jacoumards de discuter voire de contester les points de vue, il devient urgent d’ouvrir 
la discussion. C’est-à-dire, concrètement, de créer au plus vite les conditions de l’expression des citoyens à 
chaque fois et partout où c’est possible. Et ce bien en amont des annonces sur des projets ou textes plus ou 
moins arrêtés et des phases de délibération artificielles et définitives.

Dans le cas contraire, le RN qui a déjà réalisé 35,75 % aux dernières présidentielles sur notre commune continuera 
à progresser au détriment de tous en se nourrissant également d’un taux de plus de 10 % de chômage et de 
pauvreté.

Il y a urgence car rien n’est inéluctable!

Robert Trinquier, Virginie Pascal.

Domiciliation de siège
social et réception de
courriers
Salle de réunion de 14
personnes + accès extérieur

Bureau individuel

Bureau partagé

04 99 65 52 52

https://www.espace-cowork.fr

Possibilité à la journée, au mois ou solution
sur mesure

26 Rue Louis Breguet, Jacou,34830
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EXPRESSION LIBRE DES ÉLUS N’APPARTENANT PAS À LA MAJORITÉ



• Emy CHANEAC, le 2 novembre 2023
• Edouard BOUISSET, le 12 novembre 2023
• Soulayman AABOUL, le 28 novembre 2023
• Romain DELSENY, le 9 décembre 2023
• Leïli BRUNEVAL MAHMOUDI DARREH 

DORRINEJADE, le 15 décembre 2023
• Lorenzo ALEXIS, le 31 décembre 2023
• Céleste SIARDET, le 5 janvier 2024
• Séléna REINALDO, le 13 janvier 2024
• Nuno DOMINGOS, le 17 janvier 2024
• Sacha DESGENETEZ, le 18 janvier 2024
• Charlie BUDYNSKI  ROBIN, le 21 janvier 2024
• Isaac KICHENIN  CAURET, le 6 février 2024

• Apolline BRUGUIER, le 7 février 2024
• Carla ZUOLO, le 7 février 2024
• Alice PERRINEAU, le 8 février 2024
• Lou CICCIONE, le 9 février 2024
• Léa OYON, le 20 février 2024
• Cléa BOUSSAGOL, le 27 février 2024
• Alec BERARD, le 1er mars 2024
• Giulia LIPARI, le 2 mars 2024
• Dina OUHADI, le 5 mars 2024
• Eléonore HAUBRAIGE, le 12 mars 2024
• Noémie GREUILLET, le 12 mars  2024
• Lou DUBOURG  GUZMAN, le 12 mars 2024

• Lhoussain CHARRIHI et Jamila BENMOUMEN, le 20 janvier 2024
• Pierre DUFOUR et Nadine LAGRANGE, le 10 février 2024

• Robert BARONE époux RAINERI, le 28 octobre 2023
• Monique CABROL, le 11 novembre 2023
• Claude MARTIN époux COMBETTES, 

le 11 novembre 2023
• Lucien LAVIGNE, le 5 décembre 2023
• André DEZEUZE veuf ANDRÉ, le 25 décembre 2023
• Renée GABANOU veuve HUMMEL, 

le 26 décembre 2023
• Pierre LAPALUS-MARGUET époux LACROIX, le 4 

janvier 2024
• Laurent LONGHI époux MICHAUD, le 8 janvier 2024
• Fattouma ELGHRISSI veuve TAMES, le 8 janvier 2024
• Jean-Sébastien LEMOINE épouse FRAYSSIGNES, 

le 10 janvier 2024
• Jean ROBIN époux MOREAU, le 11 janvier 2024
• Jean BINET veuf LOBRY, le 24 janvier 2024
• Paulette BAILLES veuve PÉPIN, le 27 janvier 2024
• Lydie RALLET époux VIGO, le 28 janvier 2024
• Renée GODAT veuve LELY, le 30 janvier 2024

• Ginette AVIGNON, le 30 janvier 2024
• José LOPEZ ALBUIXECH 

époux FERRANDIS ALBUIXECH, le 7 février 2024
• Francis DUBAU époux ROUQUAIROL, 

le 9 février 2024
• Ginette ESTIMBRE veuve GAILLARD, 

le 10 février 2024
• Jean-Marie KALMS époux ASAMOAH, 

le 11 février 2024
• Simonne PATISSOU veuve ROLANDO, 

le 22 février 2024
• Josette SALVADOR veuve DUCROS, 

le 23 février 2024
• José SMANIOTTO époux ALBOUZE, 

le 24 février 2024
• Nathalie CARRIO épouse SAVEY, le 1er mars 2024
• Claude VIALA époux COMPAN, le 22 mars 2024
• Christine VASSAL épouse MALARTHE, 

le 25 mars 2024

Bienvenue aux nouveaux Jacoumardes et Jacoumards

Tous nos vœux de bonheur à 

Sincères condoléances aux familles et amis de

NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS
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ÉTAT CIVIL
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dans votre espace 
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ALIMENTAIRE

ENFANTS

SPORT

LOISIRS

RESTAURATION

BEAUTÉ & BIEN-ÊTRE

ACCESSOIRES & 
DÉCORATION
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MAISON & BRICOLAGE
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